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SCI MAMOUNEMMA

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 07 janvier 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 mai 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte sous seing privé du 14 février 2024, a été constituée une société civile immobilière ayant les
caractéristiques suivantes :
Forme : société civile régie par les dispositions du titre IX du livre III du code civil, du décret n° 78-704
du 3 juillet 1978 et par toutes les dispositions légales ou règlementaires applicables en pareille matière
ainsi que par les présents statuts.
Objet social : la propriété, l’acquisition, la location, la gestion, l’exploitation par bail, l’administration ou
autrement de tous biens et droits immobiliers et plus généralement toutes opérations de quelque nature
qu’elles  soient,  se  rattachant  directement  ou indirectement  à  cet  objet,  dès  lors  que cas  actes  ou
opérations ne portent pas atteinte à la nature civile de cet objet, la société peut notamment constituer
hypothèque ou toute autre sûreté réelle sur les biens sociaux.
Dénomination sociale : SCI MAMOUNEMMA
Siège social : CAMARET SUR AIGUES (84850) 1045 chemin de Piolenc
Durée : 99 ans
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Capital social : 1.000,00 euros
Apports en numéraire : 1.000,00 euros
Toutes opérations notamment toutes cessions, échanges, apports à société d’éléments isolés, attributions
en suite de liquidation d’une communauté de biens du vivant des époux ou ex-époux, donations, ayant
pour but ou pour conséquence le transfert d’un droit quelconque de propriété sur une ou plusieurs parts
sociales entre toutes personnes physiques ou morales à l’exception de celles qui seraient visées à l’alinéa
qui suit sont soumises à l’agrément de la société. Toutefois, interviennent librement les opérations entre
associés uniquement.
Gérant : Madame Sandy PROST demeurant à UCHAUX (84100) 980 chemin des Majurannes nommée
pour une durée illimitée.
La société sera immatriculée au registre national des entreprises et au registre du commerce et des
sociétés de AVIGNON
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